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M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet
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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cohérence avec son opposition à la création de France Médias, le groupe écologiste et social 
propose de supprimer cet article de coordination. 


